ÉCOLE DE BARBIERES
15 Rue de la Bise
26300 BARBIERES
04.75.47.32.23


COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ÉCOLE du 17 Mars 2023


Présents :
Représentants de la Mairie: Nadège Rochier , Bernard Prévieu  ( Monsieur le maire)
Représentants de parents :  MIRAND Lucille,  REVOLLET Anaïs, REY Marie,   GREMAUD Marleen
Enseignants : Christine Rimet-Offredi, Nathalie Brouard, Vanessa Banc, Marjorie Frachisse,  Sabine Bonnet, Solène  Desfonds.  
Excusés : DAUPHIN Elodie,  SIVIGNON Capucine,  LABBE Chloé, Catherine Joubert-Bousson , Sophie Picot,  NGUYEN Sandie,

APPROBATION DU DERNIER COMPTE RENDU
 Les CR seront affichés au panneau extérieur. 
Le prochain vote, dans 3 ans, pour les horaires de l'école sera fait après un plus long temps de réflexion, cette fois cela n'a pas été possible car la demande de l'inspection est arrivée trop tardivement pour un débat préalable.
[bookmark: _GoBack] On anticipera afin que les parents délégués puissent mener une information auprès de tous. (demande d'une maman déléguée) 

ORDRE DU JOUR :
*La carte scolaire pour 2023/2024: nombre d'élèves et début de répartition
pédagogique
*Les projets en cours dans chaque classe et dans l'école
*Utilisation des moyens alloués à l'école. Budget demandé pour l'année à venir
à la Mairie( projets proposés). Amélioration de la cour.
*Protection et sécurité des élèves, les exercices incendies et attentats
*Périscolaire et cantine/ Bibliothèque et APE
*Locaux scolaires aujourd'hui, demain.
*Questions des parents élus et/ ou représentants de Mairie

A) La carte scolaire pour 2023/2024: nombre d'élèves et début de répartition pédagogique

Estimation des effectifs pour la rentrée scolaire 2023/2024
PS : 15 élèves
MS : 20				CE2 : 17
GS : 20				CM1 : 17
CP : 17				CM2 : 13
CE1 : 19									
Total : 138 élèves mais nous avons toujours des inscriptions en fin de trimestre. 

Le risque de fermeture d’une classe se situe à 130 élèves, donc il n’y a en principe pas de risque de fermeture pour la prochaine rentrée.

Répartition des enfants par classe pour la prochaine rentrée en cours de réflexion selon les élèves (AESH) et les apprentissages réalisés cette année pour chaque classe, mais aussi les éventuels problèmes au sein d’une cohorte. 55 élèves à la maternelle, 83 en primaire. On peut imaginer une même répartition que cette année. PS/MS, PS/GS, GS/CP, CE1/CE2, CE2/CM1 et CM1/CM2. Ou  PS/MS, PS/GS, CP/CE1 , CE1/CE2, CE2/CM1 et CM1/CM2 , ou bien PS/MS et MS/GS car le groupe actuel de PS contient des profils qui mériteraient d’être séparés les uns des autres.

Nous avons déjà 2 classes de maternelle à 27 et 28 élèves si quelques GS ne montent pas. 
Les dérogations ne sont accordées que lors de cas de force majeure par la Mairie,  l’appréciation de l’école est sollicitée.
Nous ne proposerons donc pas de scolarisation pour les TPS. 

Les enseignants à temps partiel ont renouvelé leurs vœux pour l’an prochain, nous attendons les résultats. Il n’y a pour l’instant pas de demande de mutation.


B) Les projets en cours dans chaque classe et dans l'école

· Pour l’école :   « Rencontres singulières»
Décliné en arts plastiques, poésies, chants, lectures et productions d’écrits...
* Le carnaval le mardi 21 mars, déguisements : «  dans la peau de l’autre » permet à chacun de se déguiser à sa guise. Déambulations dans le village avec petits mots qui font du bien dans les boîtes aux lettres. 
* La grande lessive  prévue le 23 mars 2023 “ Ma cabane est/et la tienne », exposée jeudi et vendredi,  ce jour d’expo en plus a été décidé après le 17 mars pour permettre aux élèves de madame Brouard d’exposer aussi. 
* Fête de l’école le vendredi 30 juin (vacances le vendredi 7 juillet)

* PS/MS :
 - « Ecole dehors » sur le thème de l’eau et des arbres.  7 mars et jeudi 30 mars 4 mai
- Jardinage, petites bêtes dans le jardin, le potager va arriver. 
- Chorale le vendredi après-midi avec les PS-GS
- Motricité dans un plus grand espace, à la salle communale avec du matériel jeux d’opposition
- Cabanes à la structure extérieure à refaire. Lundi 27 mars de nouveau
- Elevage de phasme ?
-Chorale le vendredi
- Sortie arbre à fils ?  Ferme pédagogique ? 

    * PS/GS	
 -Ecole dehors avec les GS/CP, 2 dates ont été honorées, d’autres arriveront.
- Elevage de coccinelles 1er période
- Travail autour des émotions
- et autour des animaux dans leur milieu
- Chorale avec les PS / MS le vendredi après-midi 
					
* GS/CP	
- Danse en période 2, en salle de motricité 
- Cycle gym (1 parent accompagnateur) les mardis en Période 3
- Natation en avril (1 semaine avant les vacances + 1 semaine après) avec le cahier du nageur au retour de la piscine pour la production d’écrit, avec les CP/ CE1 et sans les GS (qui seront chez Solène avec les autres pour le décloisonnement habituel). 
- Randonnée + land art au fil des saisons, 4 sorties prévues avec les CP/CE1, la première pour l’automne a eu lieu en octobre, celle d’hiver en février. La prochaine début mai pour le printemps.
	- Élevage de papillons (5 chenilles reçues = 5 papillons libérés !)
	- Initiation rugby en période 5 au stade
- Ecole dehors avec PS/GS, première sortie faite en novembre, le 17 mars pour la seconde    (décalée par manque de parents motivés en hiver)
- Musée de valence le 15 juin 2023 avec les CP/CE1
- Les 100 jours d’école approchent
- Chorale tous ensemble les vendredis où Christine a sa classe.
	

* CP/CE1 :
- Cycle gym les mardis en Période 3
 - Natation en avril avec les CP de la classe de GS-CP
- Le cahier du nageur
- 100 jours d’école
- Elevage de ténébrions en classe 
- Cycle vélo période 2 puis en période 5
- Randonnée + land art au fil des saisons, 4 sorties avec les GS/CP (voir dates ci-dessus)	
- Musée avec les GS/CP le 15 juin 2023
- Théâtre nature et sortie environnement proche les 16 et 17 mars. 
			
* CE2 CM1 :	
- Natation avec les CM1CM2
- Cycle vélo  + 1 sortie avec les CM1/CM2 en fin d’année
- Gym période 3 lutte période 4, vélo période 5 
- Correspondance avec des élèves de la Réunion
- Atelier avec la compagnie «  La tête dans les étoiles + un morceau de la générale »
- Musée de l’eau avec CM1 CM2 le 23 juin
-Ultimate avec un parent accompagnateur compétent en période 5.

* CM1/CM2 :	
- Vélo  BB 2023 du 30 mai au 2 juin 2023 (retour festif le vendredi à 16h30 !)
- natation en période 2 avec 8 séances
- Inscription au fil d'avril = Môm’danse le mardi 23 mai à Romans aux Cordeliers.
- Danse chez Dani Lary le 13 juin
- carnet de voyage
	
C) Utilisation des moyens alloués à l'école,  APE. Budget demandé pour l'année à venir

*La commune alloue 50€ par élève pour le fonctionnement pédagogique ce qui comprend : la papeterie (dont le papier photocopie, cartouches d'encre pour les imprimantes…..), la librairie    (manuels et ouvrages pédagogiques), le matériel de sport, d'arts plastiques, de musique…... Ce budget est identique depuis plusieurs années (au moins 12 ans), il est juste suffisant pour travailler en classe avec l’augmentation du coût des fournitures, nous avons fait des commandes limitées  pour se laisser la possibilité de la réflexion pour l’achat de manuels. L’enveloppe 2022 était de 8650€ et au 10/09/2022 il restait 2491.20€.
      La  mairie a doté l’école de 24 dictionnaires hors budget classe. La commune nous aide aussi à payer une partie des cars : une enveloppe de  500€  nous est allouée, c’est bien mais insuffisant pour payer 3 cars pour les 6 classes avec les augmentations. Nous redemandons la subvention pour le projet BB 2023 de  860€ et les 500€ de car pour les classes qui pourrait être revu à la hausse si possible.  Nous ferons des actions ou demanderons à l’APE de nous aider pour les projets  qui ont été budgétés, nous attendons des réponses.
      Un nouveau photocopieur a été alloué à l’école.

	Les néons ont été changés dans plusieurs classes à l’école et c’est vraiment très agréable.  La classe maternelle de PS-GS, ancienne salle de motricité, est une autre classe !! Une liste de travaux est rédigée sur papier et envoyée à Madame Rochier. Les travaux sont faits rapidement, merci aux employés.




l’APE : Pour que les classes puissent faire plus de projets, l’APE réalise des actions et notamment des propositions d’achats groupés. Des parents font remarquer que parfois cela pousse à la consommation. Certains préfèreraient donner un adhésion/cotisation qui servirait intégralement à l’APE. 
	
	Il est proposé qu’un groupe de travail soit mis en place pour porter cette réflexion. 

   Le loto de l’APE s’est bien passé. Peu de personnes extérieures à l’école ont été présentes. Les enfants ont été ravis de ce loto et en ont beaucoup parlé le lendemain, merci à l’APE.


D) Protection et sécurité des élèves (les alertes).

2 exercices ont été réalisés (cf les comptes-rendus) : un exercice incendie et un exercice attentat. Les élèves ont été très disciplinés et tout s’est passé dans le calme et l’efficacité. On note toutefois le fait que l’alarme incendie ne retentisse pas bien dans les classes de maternelle. Attention à vérifier qu’aucun enfant ne soit dans les WC (une personne a été nommée exprès). Concernant l’exercice attentat, bien fermer toutes les portes (surtout celle des toilettes des filles, « cachette » de la classe de Mme BANC).


E) Périscolaire et cantine/ Bibliothèque 

1) Les élèves inscrits doivent être récupérés à la cantine s’il y a un changement.
2) Les repas de la cuisine centrale qui nous livre depuis la rentrée 2017 satisfont petits et grands, pas de retour sur la qualité des repas.  Lors d’oublis d’inscription, les parents doivent venir chercher leur enfant, sinon pour les inscriptions dans l’urgence, le prix du repas est doublé.
3) La Mairie propose un périscolaire de 11h30 à 12h30 et de 13h à 13h30.
4) Un portail famille est mis en place. Les parents sont satisfaits du système.

5) Bibliothèque  : MERCI aux bénévoles qui permettent l'emprunt de livres par les élèves : des caisses sont préparées pour les classes, les échanges se font donc en classe pour l’école élémentaire. Pour les maternelles : reprise des sorties (mardis) en demi-groupes et lectures par la bénévole dans les locaux de la bibliothèque. Encore merci


        F) Locaux scolaires                                                                                            

La sonnette ne fonctionne toujours  pas. 
On rappelle :
« Le bâtiment de l’école est fermé à clé, vous devez pour entrer, sonner au grand portail, (pas fermé à clé pour les adultes mais impossible à ouvrir pour des enfants). Pour nous informer de votre venue, faites signe à Mme BANC dans sa classe vitrée. En repartant, veuillez bien refermer le portail SVP. Les portes des entrées du bâtiment sont également fermées à clé, on ouvre pour les entrées et sorties en cours de journée pour les prises en charge (orthophonie orthoptie ou autres…).
Des travaux sont envisagés pour le bâtiment afin de le sécuriser (Vigipirate). Les sonnettes seront remises en marche lors de cette réfection. La mairie a budgétisé un projet de rehaussement des barrières de l’école ainsi que la mise en place de 2 interphones dans le cadre du plan vigipirate, réalisation à venir.

Une liste de travaux a été effectuée et sera donnée à l’élue en charge des affaires scolaires.
Nous avons demandé des structures de cabanes qui  vont nous arriver très vite .  Nous demandons de repeindre la cour pour identifier des zones de jeux. CF le schéma. 






G)  Questions des parents élus et/ ou représentants de Mairie

Voici les quelques questions des parents de PS-MS pour le prochain conseil d'école :

> Possibilité d'accueillir des très petites sections à la rentrée (enfants nés début 2021)?
Non (Explications plus haut dans le compte rendu).

> Serait-il possible d'anticiper les dates des sorties scolaires dont École dehors et de communiquer ces dates suffisamment en avance aux parents pour qu'ils puissent se libérer de leurs obligation professionnelles et accompagner les sorties?
Oui c’est déjà fait pour les prochaines dates

> Pour les rendez-vous parents-enseignants de fin d'année, serait-il possible de proposer une alternative à l'inscription sur le tableau de l'école pour les parents qui ne se rendent pas à l'école.
Ces parents peuvent-ils vous solliciter par mail pour convenir du rendez-vous?
Les enseignantes de maternelle ont répondu qu’elles essaieraient d’anticiper sur les dates de sortie et de vérifier plus régulièrement leurs mails.
C’est déjà le cas.

CP
- reparler de l'annulation de la cantine cette semaine, alors que la maîtresse n'a même pas encore vu le Dr. 
La commune a supprimé les repas du jeudi et du vendredi afin d’éviter le gaspillage de 2 jours de repas en cas de non remplacement de l’enseignante absente et pour éviter d’avoir 2 jours de repas de plus payés pour ne pas les consommer. En revanche nous avons prévenu les parents que les enfants seraient accueillis avec un pique nique en cas de remplacement.
C’est la seule alternative que la commune a trouvé pour ne pas facturer le repas aux parents sans que les enfants soient à la cantine lorsqu’un enseignant est absent et non remplacé.

- demander que pour la garderie il y ait une tolérance de 5-10 min avant de facturer la demi-heure entamée. Ça fait speeder les parents pour rien. Un jour il risque d'y avoir un accident de voiture ou à pied. Plusieurs parents ont été facturés d'une demi heure en arrivant à 18h01

Pour rappel, la commune a du mettre en place des règles de facturation pour les retards suite à des abus. Encore aujourd’hui nous avons des dérives malgré ces règles. 
De plus, la mise en place de la tablette pour la gestion des effectifs de la cantine et la garderie ne permet pas ce genre de souplesse.
 
-pas de tolérance pour l’inscription ou la des inscription de la garderie d’un jour à l’autre

Pas de tolérance pour les inscriptions et désinscription à la garderie d’un jour  l’autre. Là encore les règles de majoration de la facturation ont été mises en place pour faire face au fait que les parents  déposaient leurs enfants sans qu’ils soient inscrits ou les inscrivaient mais ne déposaient pas les enfants. Certains jours nous nous retrouvions en sous effectif pour l’encadrement et d’autres nous mettions un agent de plus pour rien.
La mise en place de ces règles limite ce phénomène au cas de force majeur.

-nous comprenons le mouvement de grève du mardi 7 mars mais comment ce fait il qu’il n’y est pas eu de service minimum obligatoire ? Car beaucoup de parent on étais contrains de poser des jours en dépit de leur propre emploi… 
(Les deux dernières questions ne sont pas que de la classe car j’ai eu la demande de plusieurs autres parents.) 

Effectivement la commune a fait le choix de ne pas mettre en place de service minimum comme beaucoup d’autres. 
Tous les agents étaient grévistes, c’est un droit. La seule possibilité qui s’offrait à nous était la mise en place d’un service minimum avec des volontaires. 
Pour l’encadrement des enfants sur le périscolaire un taux d’encadrement est imposé ainsi qu’un niveau de qualification pour les agents.
Pour le service minimum, il n’y a pas de taux d’encadrement et pas d’obligation de compétences, diplômes ou formation. Seule contrainte, la vérification du casier judicaire.
La commune a donc refusé de confier vos enfants une journée complète à des personnes dont l’encadrement d’enfants n’est pas le métier et que nous ne connaissons pas. Nous n’avons pas souhaité non plus faire peser cette responsabilité sur des volontaires.

Pour votre information, c’est la première fois que nous ne sommes pas en mesure d’assurer le service minimum. La commune l’a mis en place chaque fois qu’elle était en mesure de le faire, voire il a été mis en place alors qu’elle n’y était pas soumise (notamment pendant le Covid). 




PS GS
1/ Néanmoins je souhaitais dire que des parents m'ont plusieurs fois évoqué le fait que la fête de l'école le mardi, ça ne les arrangeait pas du tout.

La fête de l’école aura lieu le vendredi 30 juin 2023,  la date a été changée.

2/ Au dernier conseil d'école il avait été évoqué la possibilité de coucher les PS plus tôt pour un meilleur temps sieste/ temps calme des PS et des MS. Qu'en est-il de ce projet ? a-t-il été rediscuté entre la mairie et l'école ?

La question est à l’étude mais la problématique réside dans le fait de devoir respecter les taux d’encadrement, à savoir qu’il faut qu’il y ait suffisamment d’enfants à la sieste pour que nous n’ayons pas besoin d’une personne supplémentaire pour la surveillance dans la cours.

3/ Plusieurs parents ont fort mal accueilli la décision unilatérale de la mairie de supprimer la cantine, d'autant que sur une des 2 classes concernées l'enseignante était finalement présente. Il y avait plusieurs solutions possibles autres que celle-ci même s'ils voulaient agir rapidement ! Cela ne nous semble pas acceptable. Quant à la suppression du SMA le 7 mars (grève) c'est carrément illégal. 

Réponse apportée ci-dessus.

4/ D'autres questions/ remarques me sont revenues concernant le manque de flexibilité des inscriptions cantine/ garderie. Notamment serait-il possible de faire apparaître la demie heure de garderie du midi sur la facture ? C'est pour le crédit d'impôt ! Il semble que si ces remarques reviennent quasiment à chaque conseil d'école, c'est que les réponses ne sont pas satisfaisantes !!
La facturation séparée de la cantine et de la garderie n’est pas envisageable. Pour répondre à la demande nous serions obligés d’augmenter le coût pour les familles afin que réellement une demi-heure de garderie soit facturée. Aujourd’hui nous parlons de coût du repas + demi-heure de garderie comme base de référence, mais comme nous l’avons déjà expliqué dans la réalité ce montant n’est pas intégralement facturé aux familles.
De plus le logiciel ne permettrait pas de trier les familles pouvant prétendre à la réduction d’impôts (enfants de – de 6 ans) des autres, le tarif plus élevé serait donc à appliquer à tous, sans distinction.

Effectivement l’intégralité de ces questions ou presque a déjà été évoquée lors de précédents conseils d’école. Les questions reviennent a priori non pas parce que les réponses ne sont pas satisfaisantes mais plutôt parce qu’elles n’apportent pas la réponse que l’on voudrait entendre. Nous sommes bien conscients que l’on peut toujours améliorer le service apporté mais nous sommes également confrontés à la réalité du terrain qui ne nous permet pas toujours de satisfaire les demandes.



D’autre part, les questions sont copiées / collées sur ce compte-rendu, mais à l’avenir, les enseignantes demandent à ce qu’elles soient mieux rédigées : qu’elles soient à destination de l’équipe enseignante ou de la Mairie, leur ton est trop agressif et dérange. Il faut aussi faire attention aux mots employés (par exemple, faire grève sans SMA n’est pas « illégal »…). D’avance, merci de votre considération.

Prochain Conseil d’École Jeudi 22 juin 2023 à 18h30  
